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Article 59, alinéa 2, lettre h, lettres q et r (nouvelles) 

h) le trafic individuel motorisé et les places de stationnement ; 

(…) 

q) les secteurs dans lesquels la part d’appartements avec encadrement pour personnes âgées est prévue ; 

r) les secteurs dans lesquels la part de logements à loyer modéré ou abordable reconnus d’utilité publique est 
prévue. 
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